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Deuxième 
relance

Dernière 
relance

11 894,00 €

Laboratoire :  LARGE                                                               Dans le 
cadre du projet "CARIB"  ayant pour objet : Fréquence et processus 

de mise en place des avalanches de débris tsunamigènes de l'arc 
des Petites Antilles,  l'Agence Nationale de la Recherche  à émis un 

titre exécutoire pour un montant de 8 844,59 € à l'encontre de 
l'Université des Antilles pour non respect des clauses de la 

convention.                                                                                   L'Agent 
comptable a donc procédé au paiement de cette somme par DP N° 

004834 le 15 Juillet 2021. Il convient donc de demander 
l'annulation de ce titre de recette qui est un doublon.

 Laboratoire : COVACHIM                                                                          
Par courrier en date du 19 Octobre 2018, Le SYMEG évoque le non 

respect des articles 2, 3, 5 et 9.                                                                                                 
Article 2 : Pas de réunion tenue entre les 2 parties ,                                         
Article 3 : Pas de mise en commun des informations 

documentaires, scientifiques et techniques ,                                                                        
Article 5 : Pas de transmission du rapport intermédiaires et de la 

thèse,                                                                                                                                                                                           
Article 9 : Bon déroulement ou interruption de la thèse.                                                   

Au vu de toutes ces circonstances, le SYMEG n'a pas procédé au 
versement de l' acompte de 7 000,00 €.                                                                                       

Annulations de titres - CA du 05 décembre 2024

ObservationsMontantExercice Désignation
Relance 
amiable

Objet

SYNDICAT MIXTE 
D'ELECTRICITE DE LA 

GUADELOUPE

7 000,00 €

Convention de collaboration  "Valorisation de la sargasse 
par la fabrication de matériaux carbonnes pour le 
stockage de l'émergie".                                                                                
Titre :  N° 413/2017.                                                                                
Montant du titre : 7 000,00 €

21/02/2022 15/12/2022

Laboratoire : 920/ LARGE.                                                       
Convention attributive d'aide                                                                                              
N° ANR-13-BS06-0009-03 du 24 Octobre 2013.                                                   
Titre :  N° 1609/2017.                                                                                
Montant du titre : 4 894,00 € (doublon).

AGENCE NATIONALE 
DE LA RECHERCHE

4 894,00 €

2017


